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 Clientèle VISÉE 
 
Hommes et femmes non classé(e)s A et B, EXCELLENCE, ÉLITE ET RELÈVE dans l'arme concernée, âgé(e)s d'au 
moins quatorze (14) ans au début de la saison visée (sauf dérogation F.E.Q). 
 
 ARMES 
 
Fleuret féminin et masculin, épée féminine et masculine, sabre féminin et masculin. 
 
 AFFILIATIONS & TARIFICATION 
 
  L'affiliation "provinciale" sera exigée, à tout le moins la "carte événementielle"  (valable pour une (1) compétition du 
circuit -17, -15, -13, -11ans ou du circuit AAA). 
 
Les affiliations doivent être vérifiées par l’organisateur. 
Sous peine de se les voir facturer. 
 
HORAIRE DES ÉPREUVES 
 
  FM et EF fin des inscriptions   08H30 
 premier tour  09H00 
  FF et EM fin des inscriptions  09H30 
 premier tour  10H00 
  SM et SF fin des inscriptions  11H30 
 premier tour  12H00 
 
  FRAIS D'INSCRIPTIONS :  20$ 
 
 ORGANISATION TECHNIQUE 
 
Le Directoire technique doit être composé d'un organisateur niveau 1 et de un ou deux assistants organisateur, d'un 
responsable de l'arbitrage et d'un réparateur. Chaque club existant depuis un (1) an ou plus qui inscrira cinq (5) tireurs ou 
plus, devra déléguer un arbitre. Dans le cas contraire, une pénalité de 40$ sera imposée au club, par l'organisateur. Si 
l'organisateur juge qu'il a suffisamment d'arbitres, il doit aviser les clubs qui n'auront pas à en déléguer un afin qu'il n'y ait 
pas de déplacements inutiles. Les arbitres délégués par les clubs devront être candidats au niveau provincial, athlètes ou 
anciens athlètes aux programmes de la FEQ ou arbitres au(x) niveau(x) reconnu(s).  Rémunération (arbitres) : Athlète ½ 
journée 20,00$, pas de niveau reconnu : 30$/jour (min.), niveau provincial : 40$/jour (min.), niveau national : 40$/jour 
(min.).  Les organisateurs doivent également offrir un lunch à l'ensemble du personnel si celui-ci est employé pour une 
journée complète. 
 
Un nombre minimal de huit (8) pistes devront être installées pour chaque tournoi (les pistes métalliques ne sont plus 
obligatoires!) . 
 
Afin d'assurer le respect du devis technique ainsi que le bon déroulement de la compétition, la FEQ se réserve le droit de 
déléguer un observateur officiel dans chacun des tournois du circuit. Les organisateurs devront suivre les 
recommandations de ce dernier, le cas échéant. 
 
  
 
RÉCOMPENSES 
 
L'organisateur doit s'assurer qu'au moins les trois (3) premiers de chaque épreuve reçoivent une récompense (4 personnes 
par arme). 
 
 
 
Compétition INDIVIDUELLE 
 
- Hommes et femmes tireront séparément, sauf au sabre si le nombre de participants est trop faible et si tous les athlètes et 

entraîneurs impliqués sont d'accord. 
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- Les combats seront tirés à l'électrique du début à la fin au fleuret à l'épée et au sabre.  
 
- En poules, tous les combats seront d'une durée maximale de trois (3) minutes, sans avertissement à la dernière minute. En 

cas d'égalité à la fin du temps réglementaire, un tirage au sort sera effectué pour déterminer le vainqueur si, après qu'une 
(1) minute supplémentaire soit accordée aux tireurs, l'égalité devait persister. 

 
- Il y aura un (1) seul tour de poules sans éliminés (poules de 6 tireurs min. jusqu'à 11 max.). 
 
- Au premier tour, les poules devront être composées à partir du dernier classement du circuit AAA. 
 
- Le tableau d'élimination directe sera composé avec tous les tireurs du premier tour 
 
- Il y n’y aura aucun repêchage dans le tableau d'élimination directe. 
 
- A partir du tableau, les matches seront de quinze (15) touches. Trois (3) périodes de trois (3) minutes seront allouées aux 

tireurs avec la possibilité de prendre une minute de repos entre chaque période. En cas d'égalité après les trois (3) 
périodes, un tirage au sort sera effectué pour déterminer le vainqueur si, après qu'une (1) minute supplémentaire soit 
accordée aux tireurs, l'égalité devait persister. 

 
- Il y aura deux (2) troisièmes places (pas de combat pour cette position). 
 
 CLASSEMENT FINAL:  
 
 Le cumul des points obtenus aux trois (3) compétitions  du circuit en plus des points lors du Championnat provincial 

AAA compteront pour le classement final de la "Coupe AAA", à chaque arme. 
 Le premier de chaque épreuve obtiendra 100 points, le deuxième, 95 points , les troisièmes, 90 points, le cinquième, 82 

points, le sixième, 80 points, le septième, 78 points, le huitième, 76, le neuvième, 71 points, le dixième, 70 points et ainsi 
de suite. À noter, qu'un coefficient de 1.5 sera donné au Championnat provincial (ex. 1er, 150 points, 2è 142,5 
points). 

 
  
 


